
La semaine dernière, la FGTB a publié la deuxième édition de son

baromètre socio-économique. Elle espère ainsi – tout comme le fait la

FEB avec son Livret statistique et son Livret compétitivité – objectiver

le débat socio-économique à l'aide de chiffres et de faits. L'analyse des

graphiques révèle que les prestations de la Belgique ne sont pas si

médiocres sur le plan social : non seulement les inégalités sont faibles

(et ont en outre diminué entre les 10% les plus riches et les 10% les

plus pauvres), mais le salaire minimum est relativement élevé aussi (du

moins dans un contexte international). Par ailleurs, la sécurité sociale

a un important effet redistributif, puisqu'elle limite sensiblement le

risque de pauvreté. Ce sont là de belles prestations, mais il convient de

se demander comment préserver ces acquis à la lumière des nombreux

défis à relever. À cet égard, l'étude passe sous silence le fait que la

Belgique compte toujours trop peu de +55 ans actifs ou encore le

grand nombre de postes non pourvus (malgré le pourcentage de chô-

mage élevé). L'importance du coût salarial pour la compétitivité de nos

entreprises (qui sont pourtant le moteur de l'État providence social !)

est elle aussi minimisée. Or, les chiffres de l’éminent institut de

recherche allemand IDW Köln indiquent que notre handicap salarial par

rapport aux trois pays voisins atteint près de 15%.

En vue de préserver les acquis sociaux que tous (y compris la

FGTB) jugent essentiels, une réforme de notre marché du travail et de

notre sécurité sociale s'impose. Le gouvernement fédéral est en train

de la préparer. Il est crucial que les syndicats le soutiennent. Cela vaut

également pour la consolidation de

la compétitivité de notre écono-

mie. Au vu des grandes transfor-

mations en cours dans le monde et

dans la zone euro, on ne peut plus

attendre.

Geert Vancronenburg –

gva@vbo-feb.be

PROJET DE LOI-PROGRAMME

Les cotisations patronales
sur les ‘prépensions’ aug-
mentent de manière
injustifiée
Comme déjà en 2010, le gouvernement a déci-

dé le 24 janvier dernier de frapper unilatéra-

lement les employeurs en augmentant à partir

du 1er avril 2012 les taux de cotisations patro-

nales sur les indemnités complémentaires au

‘chômage avec complément d’entreprise’

(anciennement ‘prépension’). Cette mesure est

totalement injuste, disproportionnée et ineffi-

cace pour réduire le nombre de ‘prépension-

nés’. En effet, les travailleurs et les syndicats

ne seront en rien responsabilisés et continue-

ront donc à faire pression pour obtenir la ‘pré-

pension’ comme si de rien n’était. Par ailleurs,

cette mesure constitue une rupture de contrat

inacceptable au détriment des entreprises

puisqu’en plus des futures ‘prépensions’, elle

vise également toutes les ‘prépensions’ en

cours. L’augmentation des cotisations est de

15% pour les régimes en cours, mais est de

plus de 50% pour les futurs bénéficiaires. Le

pire est que le gouvernement a même décidé

de doubler les cotisations patronales (+ 100%)

pour les bénéficiaires qui entrent dans le régi-

me à un âge plus avancé. La logique de cette

différenciation nous échappe totalement.

La FEB s’oppose à cette mesure pure-

ment budgétaire. Si le gouvernement souhai-

tait des recettes supplémentaires sur les

‘prépensions’, il aurait dû en priorité simplifier

le régime de perception DECAVA. Les dys-

fonctionnements de ce dernier sont apparus

dès sa mise en application le 1er avril 2010 ;

ils entraînent un manque à gagner de recettes

pour la sécurité sociale, tout en engendrant

des coûts énormes de gestion à charge des

entreprises, sans aucune sécurité juridique.

Annick Hellebuyck – ah@vbo-feb.be

SOCIÉTÉS COTÉES

Vers une réforme de
l’audit ?
L’Union européenne a publié des propositions

de modifications substantielles de l’audit. La

réforme envisagée se justifie, selon la

Commission, par le fait que la crise financière

a mis en lumière des faiblesses dans le contrô-

le légal des comptes, en particulier dans le

secteur bancaire et dans les sociétés cotées.

La mission des réviseurs correspond à une

fonction sociale : celle de fournir un avis sur la

vérité et la fidélité des états financiers des

entités auditées. Comment assurer un audit
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Comment préserver les acquis ?

>

Le baromètre de la FGTB
passe sous silence le fait
que la Belgique compte
toujours trop peu de +55
ans actifs.
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